PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE SAINT-NÉRÉE

SÉANCE ORDINAIRE DU 1ER DÉCEMBRE 2008
Tenue à la salle municipale à 20 h 30.

Sont présents : Mme Lyse Ratté, M. Mario Rémillard, Mme Christiane Asselin, M. Pascal Fournier, M. Claude Guillemette et M. Dominic Larochelle formant QUORUM,

Sous la présidence du maire, M. Clément Vallières.
M. Michaël Couture, directeur général et secrétaire-trésorier, agit comme secrétaire de la séance.  

Ouverture de la session
Le maire, M. Clément Vallières, ouvre la séance à 20 h 30 et lit le projet d'ordre du jour.

1.
Adoption de l'ordre du jour
Après la lecture du projet d'ordre du jour,
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

176-08
Que l'ordre du jour suivant soit adopté :

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 3 novembre 2008;

3. 
Recettes du mois de novembre 2008;

4.
Dépenses du mois de novembre 2008;

5.
Rapport de la direction générale;

6.
Service incendie : Engagement d’un pompier;

7.
Règlements municipaux :
7.1
Avis de motion : 

7.1.1
Règlement 01-09;

7.1.2
Règlement 02-09;

7.2
Adoption du règlement 06-08;

8.
Dossiers en cours;

9.
Demandes d’assistance financière et commandites :

9.1
Corporation des loisirs de St-Damien : Souper bénéfice;
9.2
Hockey mineur Bellechasse Sud : Demande de commandite;

10.
Période de questions;

11.
Affaires nouvelles :

11.1  
Dépôt des déclarations d’intérêts des élus;

11.2
Régime de retraite des employés municipaux;

11.3
Publications ABC inc. : Livre d’or sur les bâtisseurs de Bellechasse;

11.4
Modification aux contrats de travail des employés;

11.5
Établissement du calendrier des séances du conseil;

11.6
Approbation des prévisions budgétaires de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2009;

11.7
Financement d’un emprunt de 39 500 $ en vertu du règlement 03-90;

11.7.1
Acceptation de l’offre de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse;

11.7.2
Signature des billets;

11.8
Contrat d’assurance collective;

11.9
Pétition : Demande de modification du règlement 01-08;

11.10

Production de l’Écho de Saint-Nérée : Octroi du contrat; 

11.11

Carrières et sablières;
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 octobre 2008; et

13.
Levée de la séance.
2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 3 novembre 2008 

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

177-08
Que le procès-verbal de la séance ordinaire du 3 novembre 2008 soit adopté comme rédigé.

3.
Recettes du mois de novembre 2008

Le maire présente le rapport des recettes pour le mois de novembre 2008 : taxes et arrérages de taxes : 9 804,43 $ et autres recettes : 4 877,74 $ pour un total de 14 682,17 $. 

4.
Dépenses du mois de novembre 2008

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose la liste des chèques émis au mois de novembre et le sommaire du système de paie pour le même mois.  

Le montant net des chèques émis durant le mois de novembre est de 61 250,18 $; les salaires bruts pour le même mois, incluant les avantages imposables, sont de 8 833,38 $ au provincial et de 8 495,74 $ au fédéral. Les allocations non imposables aux élus sont de 548,18 $ et celles aux pompiers volontaires sont de 440,82 $. Les contributions de l’employeur s’élèvent à 918,51 $.

Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

178-08
Que le rapport des dépenses autorisées et payées pour le mois de novembre 2008 soit approuvé comme présenté.

5.
Rapport du directeur général

Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport de la direction générale pour le mois de novembre 2008. Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 28 novembre dernier.

6.
Service incendie : Engagement d’un pompier
ATTENDU QUE M. Steeve Malaison, conseiller en sécurité incendie pour la MRC de Bellechasse, offre ses services à la municipalité pour agir comme pompier lors d’appels d’urgence,

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

179-08
De demander à la MRC de Bellechasse l’autorisation d’embaucher M. Steeve Malaison comme pompier volontaire lors d’incendie à la municipalité de Saint-Nérée conformément à la politique salariale de la municipalité.
7.
Règlements municipaux
7.1
Avis de motion
7.1.1
Règlement 01-09
AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le conseil adoptera, avec dispense de lecture, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 01-09 : Règlement décrétant les taux de taxes et les tarifs de compensation pour l’année financière 2009 et les conditions de leur perception. 

7.1.2 Règlement 02-09
AVIS DE MOTION est donné par M. Claude Guillemette, conseiller, que le conseil adoptera, avec dispense de lecture, lors d’une séance ultérieure, le règlement 02-09 : Règlement décrétant un programme de revitalisation dans la municipalité de Saint-Nérée. 
7.2
Adoption du Règlement 06-08
Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

180-08
Que soit adopté le règlement 06-08.

RÈGLEMENT 06-08 :
Règlement abrogeant le Règlement 08-05 : Règlement fixant les dates de la tenue des sessions ordinaires du conseil municipal
Le conseil de la municipalité de Saint-Nérée décrète ce qui suit :

Article 1 
Le règlement 08-05 : Règlement fixant les dates de la tenue des sessions ordinaires du conseil municipal, adopté le 19 décembre 2005, est abrogé.
Article 2 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

Adopté le 1er décembre 2008.

8.
Dossier en cours
Aucun sujet n’est traité.
9. Demandes d’assistance financière et commandites

9.1
Corporation des loisirs de Saint-Damien : Souper bénéfice
Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

181-08
De rembourser à M. Clément Vallières, maire, le coût de sa carte, soit un montant de 50 $, puisqu’il a représenté la municipalité lors de l’évènement.
9.2
Hockey mineur Bellechasse Sud : Demande de commandite
ATTENDU QU’il y a sept joueurs de Saint-Nérée inscrits à Hockey mineur Bellechasse Sud,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

182-08
D’accorder une subvention de 25 $ par joueur de Saint-Nérée à Hockey mineur Bellechasse Sud, soit un montant de 175 $.
10.
Période de questions

Une période de questions est allouée.

11.
Affaires nouvelles

11.1
Dépôt des déclarations d’intérêts des élus
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose les déclarations d’intérêts des élus municipaux. Seul M. Mario Rémillard n’a pas déposé sa déclaration. Celle-ci devra être déposée dans les 60 jours de l’anniversaire de la proclamation de son élection.
11.2
Régime de retraite des employés municipaux
ATTENDU QU’en décembre 2008 la municipalité désirait réévaluer la possibilité d’adhérer au régime à prestation déterminée en 2009,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

183-08
Que la municipalité conserve son régime de retraite simplifié.

11.3
Publications ABC inc. : Livre d’or sur les bâtisseurs de Bellechasse
Il est convenu de ne pas donner suite à cette demande.

11.4
Modifications aux contrats de travail des employés 
ATTENDU QUE le conseil a convenu d’augmenter les salaires de ses employés réguliers de 5,2 %; et

ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la demande de modification déposée par l’un de ses employés,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

184-08
D’accepter les modifications proposées aux contrats de travail des employés pour l’année 2009 et d’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à les signer pour et au nom de la municipalité.
11.5
Établissement du calendrier des séances du conseil
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et l’heure du début de chacune,
Il est proposé par M. Mario Rémillard et unanimement résolu

185-08
Que le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances ordinaires du conseil municipal pour 2009, qui se tiendront le lundi et qui débuteront à 20 h 30 :

	- 12 janvier
	- 2 février

	- 2 mars
	- 6 avril

	- 4 mai
	- 1er juin

	- 6 juillet
	- 10 août

	- 14 septembre
	- 5 octobre

	- 9 novembre
	- 7 décembre


Qu’un avis public du présent calendrier soit publié par le directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la municipalité.
11.6
Approbation des prévisions budgétaires de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année 2009
ATTENDU QU’à sa réunion du 24 novembre 2008, le conseil d’administration a adopté le budget de l’OMH de Saint-Nérée pour l’année financière 2009 et que ce budget a été transmis à la municipalité pour approbation,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

186-08
D’approuver le budget de l’Office municipal d’habitation de Saint-Nérée pour l’année financière 2009, comme adopté par son conseil d’administration, avec des dépenses de 119 759 $ et des revenus de 32 885 $ pour un déficit de 86 874 $ dont un montant de 78 187 $ est absorbé par la Société d’habitation du Québec et un montant de 8 687 $ par la municipalité de Saint-Nérée.
11.7
Financement d’un emprunt de 39 500 $ en vertu du règlement 03-90
11.7.1
Acceptation de l’offre de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse

Il est proposé par M. Claude Guillemette et unanimement résolu

187-08
Que la Paroisse de Saint-Nérée accepte l’offre qui lui est faite de la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse pour son emprunt de 39 500 $ par billets en vertu du règlement 03-90 au prix de cent échéant en série 5 ans comme suit :
	7 200 $
	6,10 %
	8 décembre 2009

	7 500 $
	6,10 %
	8 décembre 2010

	7 900 $
	6,10 %
	8 décembre 2009

	8 300 $
	6,10 %
	8 décembre 2011

	8 600 $
	6,10 %
	8 décembre 2012


Que les billets, capital et intérêts soient payables à la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse.

11.7.2 Signature des billets
ATTENDU QUE la Paroisse de Saint-Nérée se propose d’emprunter par billets un montant total de 39 500 $ en vertu du règlement 03-90;

Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

188-08
Que le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s’il était ici au long reproduit;
Que les billets soient signés par le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier;

Que les billets soient datés du 8 décembre 2008;

Que les intérêts sur les billets soient payables semi annuellement;

Que les billets, quant au capital, soient remboursés comme suit :

	1.
	7 200 $
	

	2.
	7 500 $
	

	3.
	7 900 $
	

	4.
	8 300 $
	

	5.
	8 600 $
	


11.8
Contrat d’assurance collective
ATTENDU QUE le Groupe financier AGA inc. a été mandaté pour effectuer un appel d’offres aux assurances collectives de la MRC de Bellechasse, ses municipalités et organismes participants;
ATTENDU QUE cet appel d’offres a été effectué à l’intérieur d’un regroupement de 94 municipalités, MRC et organismes municipaux;

ATTENDU QU’une seule soumission a été déposée par SSQ Groupe financier;

ATTENDU QUE la proposition soumise amène une diminution des primes payées; et

ATTENDU la recommandation d’AGA groupe financier,

Il est proposé par M. Dominic Larochelle et unanimement résolu

189-08
Que la municipalité de Saint-Nérée accepte la proposition d’assurances collectives présentée par SSQ Groupe financier tel que présentée dans le rapport d’analyse des soumissions déposé par M. Jean-Guy Lemire pour le Groupe financier AGA inc., pour une durée de contrat maximale de 60 mois.
Que la première année de contrat soit du 1er janvier 2009 au 1er mai 2010.

Que M. Jean-Guy Lemire, conseiller en assurance et rentes collectives, soit mandaté pour représenter la municipalité dans ce dossier et à agir à titre d’expert conseil en assurance collective pour et au nom de la municipalité, attendu que les coûts reliés au service offert sont compris dans les primes par l’assureur.
11.9
Pétition : Demande de modification du Règlement 01-08
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance de la pétition reçue demandant une modification du Règlement 01-08 concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité;
ATTENDU QUE les membres du conseil ont convenu d’étudier en réunion de travail la nécessité d’apporter des modifications au règlement et de quelle façon procéder si tel était le cas; et
Après échanges et discussion,

AVIS DE MOTION est donné par M. Dominic Larochelle, conseiller, que le conseil adoptera, avec dispense de lecture, lors d’une séance ultérieure, le Règlement 03-09 : Règlement modifiant le Règlement 01-08 : Règlement concernant la circulation et le stationnement et autres règles relatives aux chemins et à la sécurité routière dans la municipalité
11.10


Production de l’Écho de Saint-Nérée : Octroi du contrat
ATTENDU QUE le contrat pour la production de l’Écho de Saint-Nérée se termine en décembre 2008 et que Gestion J.M. 1996 enr. ne désire pas renouveler son contrat; 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont pris connaissance des offres de service reçues,
Il est proposé par M. Pascal Fournier et unanimement résolu

190-08
D’autoriser le maire et le directeur général et secrétaire-trésorier à signer une entente d’un an avec Les impressions Reflet inc. pour la production du journal l’Écho de Saint-Nérée au coût mensuel d’environ 340 $ avant taxes, pour la période de janvier à décembre 2009.
11.11
Carrières et sablières

ATTENDU QUE le projet de Loi 82, sanctionné le 12 juin dernier, rend obligatoire, à compter de l’année 2009, la perception par les instances municipales de droits auprès des exploitants de carrières et sablières;

ATTENDU QUE, dans le cas où le pouvoir de perception des droits est exercé par une municipalité locale, il lui incombe de déterminer l’affectation des sommes versées au fonds local; et

ATTENDU QUE la MRC de Bellechasse n’a pas créé de fonds régional quant à la gestion des droits reportant sa décision en 2009,

Il est proposé par Mme Lyse Ratté et unanimement résolu

191-08
Que la municipalité de Saint-Nérée crée un fonds distinct pour la perception des droits provenant des carrières et sablières au cours de l’année 2009 et qu’il soit réservé à la réfection et à l’entretien de certaines voies publiques; et
Que les sommes amassées dans ce fonds soient entièrement remises à la MRC de Bellechasse si la MRC adopte un règlement au cours de l’année 2009 instituant la constitution d’un fonds régional et déterminant les modalités d’utilisation des sommes réservées pour la réfection et l’entretien de certaines voies publiques sur son territoire.
12.
Dépôt du rapport budgétaire au 31 octobre 2008
Le directeur général et secrétaire-trésorier dépose le rapport budgétaire au 31 octobre 2008.   Les membres du conseil avaient reçu copie de ce rapport le 28 novembre dernier.

13.
Levée de la séance
L’ordre du jour étant épuisé,
Il est proposé par Mme Christiane Asselin et unanimement résolu

192-08
De lever la séance.
La séance prend fin à 21 h 14.
